
 

AVIS DE CONVOCATION 

 
Conseil d’établissement 

2025-2026 
 

Châteauguay, le 26 mai 2026 
 
Aux membres du conseil d’établissement 
 
Objet :  6e réunion du conseil d’établissement 
 
Madame, monsieur, 
 
Nous avons le plaisir de vous convoquer à la quatrième réunion du conseil 
d’établissement de l’école Saint-Jean-Baptiste. 
 
  Date : Mardi, 26 mai 2026 
  Début de la rencontre : 18 h 30 
 
 
 
Vous trouverez joint au présent avis de convocation, l’ordre du jour de la rencontre ainsi 
que la documentation requise.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au plaisir de travailler avec vous, 

 
Francine Bisson      Mélanie Deschamps 
Présidente du CÉ      Directrice 

École Saint-Jean-Baptiste 
Centre de services scolaire 
des Grandes-Seigneuries 
514-380-8899 poste 4400 
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Conseil d’établissement 

6e séance régulière  
Mardi, 26 mai 2026, 18h30  

Local du SDG de l’école Saint-Jean-Baptiste 

 
Ordre du jour 

 
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum 

2. Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée 

3. Questions du public 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Lecture, suivis et adoption du procès-verbal de la rencontre du 31 mars 2026 

6. Informations sur la vie de l’école : 

6.1. Jardin communautaire à SJB 

6.2. Portrait des services et nombre de groupes pour 26-27 

7. Budget école (adoption)  

8. Résolution du CÉ (adoption) 

9. Tarification SDG (adoption) 

10. Tarification SDM (adoption) 

11. Budget SDG (adoption) 

12. Budget SDM (adoption) 

13. Règles de conduite (adoption) 

14. Choix du matériel (adoption) 

15. Liste du matériel (adoption) 

16. Plan de lutte 2026-2027 (adoption) 

17. Rapport annuel (information) 

18. Parole  

18.1. Aux enseignants 

18.2. Au personnel de soutien 

18.3. À la technicienne en service de garde 

18.4. À la représentante des professionnels 

18.5. À la représentante du comité régional des parents 
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18.6. Parole à l’OPP 

19. Autres points d’information 

19.1.  

19.2.  

20. Levée de l’assemblée 

 


